
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         23    

 Procurations               :          5   

Séance Ordinaire du 2O JUILLET  2022 VOTES                      :         21 

 POUR                        :         21 

L’an deux mille vingt-deux CONTRE                   :         / 

Et le vingt du mois de JUILLET ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   :   13/07/2022 

 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. CODOUL B. GHERBI C. LAUGIER N. 

LOUVION C. BRUNET M. TOUCHE C. GARCIN F. GALLO C. CLARES P. BOY JP. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. 

ODDOU S. MUNS A. PAYAN L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. SEBANI S. FERAUD S.  
 

PROCURATIONS :  M. Franck PERARD  à M. Daniel SPAGNOU 

 Mme Nicole PELOUX  à M. Jean-Pierre TEMPLIER 

 Mme Emilie SCHMALTZ  à Mme Christine REYNIER 

 Mme Elodie JOURDAN  à M. Bernard CODOUL 

 M. Sylvain JAFFRE  à Mme Stéphanie SEBANI  

 

ABSENT EXCUSÉ : M. Cyril DERDICHE 

  

M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   
 

T 2022-07-13-SP 
 
OBJET : Convention de prestation de services entre la commune et la SEM de Sisteron 

MM TEMPLIER. LAUGIER. PELOUX. BRUNET. BOY. ODDOU. CLEMENT ne prennent pas part au vote. 

Dans le cadre de l’exercice de ses besoins et missions propres, la SEM de Sisteron a besoin de manière récurrente de faire 

réaliser par des prestataires extérieurs de petites interventions, dans les domaines de l’ingénierie, de la manutention, de 

l’informatique et enfin pour la réalisation de menus travaux tous corps d’état. 

Les opérateurs de ses secteurs économiques, présents sur le marché ne répondent pas aux sollicitations de la SEM de 

SISTERON. Ce en raison de la trop faible importance de ces prestations, d’une part et de leur caractère trop ponctuel, d’autre 

part. 

En effet, il s’agit de petites prestations marginales de quelques heures, pour lesquelles les professionnels du secteur ne se 

déplacent pas et ne formulent pas d’offre. 

Compte tenu de la faible importance de ses besoins la SEM de SISTERON a décidé avec la Commune de SISTERON de 

conclure une convention de prestation de service couvrant les quatre domaines d’interventions précités. 

En contrepartie des prestations exécutées par les services de la Commune de SISTERON, la SEM de SISTERON se verra 

facturer un prix de prestation calculé sur la base d’un tarif horaire conventionné par métier.  

Les modalités des engagements sont fixées au moyen d’une convention qu’il y a lieu d’approuver de de signer. 

Ainsi fait et délibéré, 

Le Conseil Municipal à L’UNANIMITÉ par 21 voix POUR 

APPROUVE les termes de la convention de prestation de services entre la commune et la SEM de Sisteron 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention 

 

Pour copie conforme 

Le Maire 

Daniel SPAGNOU 

 

 

 


